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. , 
""AR'f. 4.~ Est' également int.:l'dite, sous les peines 
---'pté\iues.-par les arliCles3 à 9 de .la loi du '11 juillet 

1906; i~ ,èirculatioh"ilà, vente,' lainise en vente, ou là 
~:,cdéte!1tiqn,'pour' un usage. commercial ,des prqduits 

" ,r ::-étr~ng~rs ~e' répondant' pas- aux obligations imposées 
. " :. 'pa"!': la' présente loi, 'et' à celles 'des'· décrets rendus 

."'po\;a- s(}n:~exécu"ti0h: 
, -" 

'AIi:r. 5. - !-a présente loi est applicable à l'Algérie, 
.. , 'et, sauf dérogation~ établies suivanf la, procédure pré
, 'vùepatl~ ,articles 5et ,6 cie la 'loi du 13 avril 1928 

,s,ur 'Ce, régime do~anier .colonial, aux colonies etaux 
, ,,: ~teri:itoirès 'afdcains placés s~us mandat français. 

'" :' Toutéfois, 1'apppsition de la marque "d'or-igine sera 
, ",,,,,pligll'foiJ:'è pour toûs les produits en provenance de 

. "::'" ","nos 'cblonies; qùi n'y auront été ni récoltés, ni fabri
. ", .. ,·qués; lorsque ces produits seront eux-mêmes soumis, 

":.à'·leur introduction dans la métropole,' à l'obligation 
"de ;èétt~ 'marque, d'origine. 
,La .présente loi, ,délibérée',et adoptée par le sénat 
'~t' pài·l~ chambre des 'députés, sera exécutée Comme 
}oide l'ctat. 

" Fait à Rà~bouÙlet,-le 20 avril 1932. 

;. , 	 PAUL DOUMER. 

",', ,,', 'Ir, Par le Président Ile la République,: 

L'l'ministre du commerce 
..' - \ . 
ët..des. poste~,tmgraphes et UUphonesj 

,.;.. . 
Louis ROLLIN.' 

Le. ministre de "t'agricult/ire,". . . . 
Dr. CHAUVEAU. 

• '1', Le' ministre des finances, 

P.-E. fItNDIN. 

..!" : ~1)é1ivranc~ de la qU_in_i_n_e ~réventive ,gratuite 

\ 'i Ü:' MINISTRE DES, COLO~IES 

'\~ " " d, Messieurs les Oouverneurs Oéné,:aux, 
OiJuvet~~u~s des Colonies, Commissaires de la 

République au Cameroun, et /lU Togo. 

:,l,a circulaire, ministériell~ du 4 octobr~, 1'924 (B. O. C. ' 
,1924 p: "1607) a~prescrit que les dfficiers, les fonc

<, ,:' \1.iqnriairt:s et leurs familles recevraient,. à titre gratuit, 
" ' Jes quanfités de quinine néc~ssaires à la pratique de 

:~'lj!,quininisatîon préventive ,dans tous les postes où' 
". :ellé a été retidue obligatoire pour les militaires. 
, .. i.: :,:- 'C,ette mesure prise à ime: époque où les soldes et 
'\: ';:'bzaitemerits: étaient très inférieurs 'à ce qu'ils sont 

:~jqurd'hùi, et ojIH importait de dévèlopper l'emplOi 
.c. iijréve,!1tif de la quinine, ne se justifie pl!lS:Elle en
,"traîÎje: pour hi. budget de l'Etal" et pourle~ budgets 
,,':idc;iui( d~~ . charges àppréciables, qùe les' difficultés 
. :,b\:Ù;!gétaireS" acltleliès commapdent de restreindre.' 

" ~,,-._. , . ~ .' . ' .' 

:.: :;J ?~:?: '.: .'
;"', 	 ~J.,: " 

, . - -, ..~ '.' , 

D'autre part, lerésuItat,reèherché a été 'plelnement' 
atteint, et . à f'heure actuelle, tous les "coloniaux, d~ 
tous les pays, . à pàrt quelques rares exceptionsinévi-. 
tables sont ,bien convaincus de l'Milité de la quinine; 
qui; si elIc ne met pas absolutnentà l'abri des at-' 
teiatesdu paludisme protège du moins 'contre 'ses ma- \ 
nifestations les plus graves . 
. Déjà, l'un des Gouvernements g~néraux intéres

sé, a demandé,' par mesure d'économie, de restrein

dre,' pour les fonctionnaires civils,. le droit à' ces dé

livrances gratuites. 


. J'ai décidé qu'à l'avenir le droit à la d!!livrànce de 
. la quif!.ine .préventivegratuite sera supprimé pour les, 

officiers et leurs familles, a.insi que pour les familles .. 
'de sous-officiers. ' 

:'; 

Je vous invite à étendre la même mesure aux fonc- ' 
tionnaires, et à leurs familles dans tous les caS eflvisa- -, 
gés par la circulaire, du, 5 octobre 1924. 

Il reste bien, entendu que la quininisatioo préven
tive est, toujours obligatoire pour les hommes de 
troupe en service dàns les 'postes de 'nos possessions 
d'outre mer oÙ .le serviCe de'"santé juge cettem~ure '. 
nécessaire et' .q~e la qùinine leur sera à ,cèt" effet dé-'. 
livrée gratuitement. ' ' 

Les officiers; leur fàrniJlé ainsi que les familles de . 
sous~officiers pourront comme par le" passé s'appro
visionner de guinine àtltre' rembpursable dans ,les' 
forniilti~ns sanitaires de la colonie. 

La même disposition sera accordée aux fQnction
naires pour eux et leurs ramilles/ ' . ' 

Paris, lé 31 août 1,932 

Le ministre des colonies, 

par délégati0.n :' 

le sous-secrttaire d'Etat, 
signé: CANDACE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAt 

Réglementation de I~ profession d'avoeal-déf~n.e"r 
au 'Togo, ' ,. 

ARRETE N° 229 portant réglementation, de la pro

fession d~{Wocat- défellSeur au Togo. 


LÉ GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OF'FIÇIE~ DE -LA LÉq.lON' n'HONNEUR, .. 


COMMISSAIRE" DE LA RÉPUBLIQUE, 


• 	 Vu le décret du 23 mars 1921 détermin~rit -les attributions" 
et .les:, pouvoirs. du Commissaire de. la; -République au Togo; 
, 	 Vu les articles 127 et suivants de l'ordonnance du 7, février <, 

1842, ensemble- les arrêtéso-locaux des 5'marS et 4 juîllel 1859, ' 

30 dé<:embrè, 1876, .4 d,éœmbre 1877, 30 ,août 18861 , ~: 

févtier'I894 et n mars 1903 pOur le Sénégal" 12:aoû! '1902' . 

pour la Guinée· française, 10 octotire pour la Côte d'h'oir~; : 




.- »• 
:- ~ ;:.~ :M' ~,T,-r- '-'-".-~~ ;--:--:'-'~-- "">-----.----'-;"':'-;--ê.~: ~-::~..? ·-~~"--7'-'-:--"--' /--',":.' --'-7' "'--_"';:'f~:---:-.. ~::",~~';7-~_--' '" --r:.-'-,"',','-,?"":'.'C""~l""-' ,'c,-""~,, 

,'oFFICIEL, TEIŒITOII(E Pli TOO([ ,PLActS,OUS' LE MANDXt, DE LA FRÀNCE . '. -". - "... 
'. '-. -' . . . 

, Yules"arrê!~ des 20, l'~ille,t 1922. ,25 février' 192(,'3'1 dé
ctimbre 1930, relatifs. à 'exercice", de la prQfession d'avocat
-défenseur en Àfrique Occidentale· française! . . 

. . vii '~\e déci'et d~. 1,6 j1ey~bre 1924-t réorganis~nt, -~a' jttstice 
franç,lU1ie eft ,Afrique OCCldentale' franç~llSej promulgué au 

.Togo par arrêté du 31 janvi<:r ~925j _. ~. 

. 'lu J'arrêté du _27 avril .i915, réglant les services-' des 
a'udienies de ta Coor d'appel de "l'Afrîquè Occidentale rrau-" 
çaise et spécialement l'artîcle 4 de cet arrêté; , . 

. Vu l'av'js du chef du service judiciaire; 
Le co,nseil d'admînistration entendu; 

ARReTe: 

A~TICLE PREMI.ER., ~ Il est institué aU Togo. un , 
corps d'officiers ministériels chargés' de postuler et 
de plaider dans le ressort de la Cour d'Appel de 

, l'Afrique Occidentale française pour les parties qui 
ne le font pas elles-rnêmés. Ces officiers ministériels 
portent le nom d'avocat-défenseur. Leur nombre 'est 

· limité à trois pour :Je réssort du tribunal de lteins
t,ançe de Lomé. . 

ART. 2, - Les avocaüj-défensèijrs ont ~èûl qualité 
, pour piaider et conClure ert toutes rnatières devartt 

la coùr ét 1ès tribunaux français ..;lu ressort" ainsi 
que poùr faire et signet tous' actes nécess'airés àl'irts- . 

, truction des caiIses civiles èt commercHtlès et à l'exé
· cutiondes jugements et arrêts. Toute partie ,peut, 

. n'éanmoins, s'ans l'assistance d'officiers ministériels, 
piaider et postuler, soitpoù; elle-même, soit pour ses' 
co-héritiers, co-associés et consorts, soit pour ses pa
rents ,et alijés eh ligne 'ascendante, descendante. et 
jusqu'au second dè~gré inclusivement en ligne collaté

· raie,. Les maris' peuvent de même plaider et p9stuler 
-pour leur, femme'; les futeùrs et curateurs pour leurs 
pupilles. 

ART.-3.' - Dans les ,actions civiles purement person
nelles et ltIobilières et dans ,les' actions commerciales 
d'une vaieur déterminée ne dépassant pas 1.500 francs, 
lé ministère de l'avocat-défenseur n'est pas onligatoJre. 
Les partiespeuyènt dans 'ce cas se faire représenter 
devant le tribunal par un' mandataire de leur ch'oix 

· muni d'un pouvoir écrit et exprès, , 

, ART. 4. - Lorsque le nombre des avocats-défen
seurs . présents au chef-lieu du tribunal est moindre 
de deux, pOlir une cauSe quelconquèf ou lorsque au-" 
cun des avocats-défenSeurs présents ne peut occuper 
dans une affaire, les parties, peuvent se faire repré
senter· dev.ant le. tribunal 'par, un mandataire de leur 

· choix muni' d'un pouvoir- écrit et exprès. 
L'ab,sence des avocats-défenseurs ou l'imposibilité 

pour eux d'occuper dans l'affaire doit au préalable 
'etre constatée par le, président du tribunal, à la de
mande des parties, 

ART. 5. . 'Les avocats justifiant de Jeur inscription 
aux tableaJ1x dressés, dans la Métropole ou les autres 
coloniés françaises ou pays de protectorat, -p'eu,vent être 
autorisés par le chef du serviCe judicia:irli il plaider' 
Sllr le territoire du Togo dans une !lll plusieurs af

AR~, 6. - Pour pouyoir el<érèer .coITIme àiji5\:i~t7(1ê-', 
fenseur et être ,inscrit en cette qualité aufableati 
sé, à, 'cet effet par la Cour d'Appel, il faut 'ten1J,lllr" 
les conditions suivantes: ' 

1°_ - Etre âgé de vingt-cinq àns 
avoir obtenu du Qommiss~ire de ia Réjll1blülue . 
dispense qui ne peut êtreaccQrdée qu'~ux caIldjàit1:s; 
d'au moins vingt7et'un ans; 

2°. - Etrefrançais, oil natUralisé et j6u,i~' 

droits ch'i1s et politiques i . ' 


3°.. ~ Justifier de sa m,oralité ;. 

. 40. -, Etre: licencié en droit·· 


~ '"", -, 
50. - Avoit été inscrit pendànt deux annéeS' il uii, 

barreau de là Métropole, de i'Algérie; des -pays.d'e" 
protectorat ou des éolonies,' ou. avilir rempli pe,nda,q;!',' 
deux ans des fonctions judiciaires, ou justifier" 
deux années de cléricature imPrance, Algérie 'oU: 

. pays de ptbtectorat français, aux cblonies ou aVal;: 
exèlté pendant dèux ans, èoltlme ,_secrétaire d'av9_e<it~' . 
défenseur, avec résidence dans lé Territoire. 

Tout avocat-défenseur nommé doit, en outre, 
d'entrer 'en fonctio\1s et' pour être admis au"'Serlne:ntl':;, 
professionnel dont. il est parlé à l'artfcle 22 d'après; . 
justifier du versement à la caissè des dépôts et co~~ , 
-signations d'ùne somme de 2.000 franès à 'titre .. dt 

cautionnemel;lt. , , 

ART. 7.. -;-'. Tout' candidat aux -'fol,tctions d'avocit-:, : 
défenseur doit adressér s'a rèquête,aveC lespièèli:"l' . 
à l'appui, au chef du service judiciaire qùi, pro~Qe 
à une" enqu~te' et, apres avis de la Cour d'Appel. 
transmet le dossier avec ses propqsitions au Commis;'. 
saire de la République. Celui·ci déliyre, s'il Yca: Hel;!•• 
une commission d'avocat-défenseur. . . ' 

, ",,,. 
.ART. 8. - Les' avocats-défenseùts peuvent chaque' 

année s'absenter du Territoire, sans autoriSàtiotl, pen
dant troi~ mois, à l'époquedétennil;lée par arrêté du,' 
Commissaire de la République.; mais ils, doiven"t '.in-. 
fOl:mer par écrit le chef du service judiciaire de le!lf. 
départ, . 

Lorsque l'absence doit du)"er plus' de,trois mo~." 
, ene doit être autorisée par le Commissaire ,de l,a Ré-' 
publique. 

Après une année d'absence de la colonie; et sauf 
justification d'un empêchement de force majeure QUJ . 

toute autre excuse légitime, les avocats-défenseu~: 
sont, su~ la propositio~ du chef du service jUdicilinf 
et après avis de :la ,Cour d'Appel, déclarés démis~ 
sionnaires par arrêté du Commissaire· d'e la" Répi\.~ 
clique. . 

De; sec"étairès d'a';ocats.défellSeurs· 

ART. 9, '- En outre des' 
existe dans le terJiitoiredu Togo des se,:ré1taiI,es' 
,cat-défenseur' qui sont. chargés de, rernjJ1aci,r 

fakes déferniinées. '. laires absents ou einpêclHjs. 'lls exercent soits, 'la .. ': 
,'. 
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p6~~{Ji,téi~es4i.~,rtitUiai;e~,~t 'sous:là\gar~ntie de.. 
;léur,ca)1ti,(,iinemel\Ï;llssolit; de ce fait, 'dispensés. dù 

-: :;"é~.èment' d'un Çautiol/.nement p~'rsonnel. . ,
" :t' ',;' ",_:.1:. ": '-.' -', . 
.L, l'" __ • ',_ . i- .:. _ . 

;.,.f", >AR:T•.. lO: - .Pour' être: n.ommécSeCrétaiie d'avo, 
':i;'i'llt;l:lefenseur, il faut être agréé parle titulaire' d'une' 

, ~arge.!!t:'n!mplîtiescondiiions e*i&ées par les pa
;'.fiigrapbês:2,:3 et 4 deI'arliclè; 6 L du presentarr~té: 

.. ':: L,e$ ,.secrétail'ès - doitehf être âgés de 22',.ans aU 

~." :.;: -", ~~î.#s.. ".~.' ,',;' ::'~-,' " .' 1 _ • :. ,', • • ~.:. • • ",'- ,_~ 
':, '. " :. ·I,.arequêtè adresséecpar ûn .candidat· aux fonctions .. 

... 

;;i;t!esecré.f~i~e d'avocât-déferiseur èst instr,uite ·sèlo.!lles 
,'fornîé~ pres6rites à ·l'article;7.L'arrêté-dè .nomination' 
iriqièl~è;iié,tude à 1~'1~eiiele-seërétâire estaffe~té. ' 

. -' - .",-~ " ' ,. .. , 
-,,< 't", 

'::: ARt. 11. _: ij, secrétaire d'unavoèat-défenscur 
nltilpfàce . àutOinatiquen:.enf. cedéÎ'llier pendant i'ab- .. 

. 'li'etiéedètroiS !nais prévite' à l'article ~. Au delà de 
: :~'i'<!élai/ ii estdéSigné:~urJe remplacerparârrêté 
·j{\·u'CorptI)issalte de la .Républiqùe~ èt pour une pério
·',dè·'qui.ne, peut excéder une année. " ..' 

,,;. ",;1,. _ . '.-' - _ :. 0"": " . 

·:\:Ai;,;1:l. :....Oàris . les jJrocéd1!res.~~gagées et sui
:,.;;;yi~s:·par:·utl avoî:at-défens~u:r, I.e secrétaire de celui-ci 

:.;. .,;" ·.peitt~plai(,\er .··l'affaire . devanf' la 'juridiction .de jl,!ge
. l!ient, .il ·la.· conditi~n .el(pi-e~se.: .qqe· l'ay()cat-d~fens'eur. 

':!Toit préserltà Paudiérice.." . , 
" " ,,(1..' '. • . 

: '<.' :~',' . ~.' ' 
, ...: :,:.• ART.. 1'3: ...':. Les.secrétaires d'avocatcdéfenseur peu
.:iÎ\'Av~ittteguHè'remënt .~ssiiter les inculpés ou la partie 

',,;'r':i:jivjl~<levant: lè.iuged;in~truction dit tribunal de. 1re. 

. insra,nc;e oùi:leyant le. jugé.d'instntctio'n. du tribunal 
.' ,,\J!i!i:tâire ai:tX> lieu.·et.plac~ de l'avocat-défenseur' Ils 

, : \ .. ,",,' .' ", . - '.. ,". :.'..-:. -' -, " '" ' 

';?J''';,'Peu,vent ,en'élls ,â',insuff~.aJjce d; a.vocats-défenseurs.être . 
·;·;(féSigoilés....d'office par;le'ptésident de la juridiction 
'~, ... .$aisiè pO,ur assister .1~:accLÎsés .04 J~s tircùlpés soit 

... ·.devant' la 'Cou.r d'assises,-soit devant le tribùtiaF de' 
':.1" ;police cor)'ectionm;lle, soit devant les tribunaùx mili
~""'.':\ :fai:es. ' .. ,'-,' -", , ;~

',' ..;.'::, -: ' ",," .' *' _.-' . -~. " - -- . 
. : ...:.. /., ART.. 14~ .""- Les secrétaires ·d'avocats-défenifeurs.!Îoilt 
.:' ,in~2~its .suivant'·lil date de leur nomination sur uri, ta: 
., :,::jJléa!Î .'spéCiildressé 'par la 'Cour d'A[!pel. •. 

.. l' r":- , . ,._~ 1 _ 

, .. 
Disçipline 

.. ,~.\i..ll.r. 15. 7" la di8ciplineq~s avdcats-défèn~eurs ap-' 
", ,l',:parfien{ au.chef du' service judiciaire: Il''1eur donne' 

; ;lfoti'f ..a\ier~iSs~lI!ent qu'if juge rtécessai(e et prononce . 
,~cqrttre 'eux, après les' a,voirente'ndus, le rappeL\ l'or

. . "'dr;e; la censure simple et la c<!llsure avec répr1 l11ânde: 
;::/ 'A'(~~gard:des_:i>eine~ plus graves, tellèsquela 

:> ,.s~sl'elîsio!!'etla destiiÙtion, 'le chef <lu service judi-
C" '. <;i~iré'faJf,;'<\'ôffice'ou' . Sllr . la plainte des p ...mes" 
. '::··;'.;iÎll:ès · déliliération de' la Cour' qui erttendTavocat-dé
"·,{'Jt\'nlleiït. inculpé' en.sesmoyens de défcnSe;.les>propo
;.sitions.qu;n juge nécesstÜres au,Commiss~ire dela. 
,/;'..Rei'>übliii!i.èq\li,!tfaJ:ue sur' 1~.rllPpo)'tdiL 'ctre(dti ser.vice. 

tt recohrs" au' ministrè'des coJonies est ouverlèon./; 
: tre leS décisions du Commissaire de' la 'Républiqué:·:. 
prononçant la destitution. . . . . "'. 

La su~pension est provisoirement appliquée' jLÎs, 
qu'à ce ,.que lel1!inistre ait ·statué. . , 

La 'sùsperision . ne . Peut être prononcéepôilr· ùne" 
periodê 'de plus d'ull.e ~nnêe. . . " 

A~T. 16. - si' à hudien~ o\lqans les.écrits pro.' 
duits en justice, les àvpcats-défeilseurs s'écartent ;du 
respect dû àui lois et. à la justice 'ou manquent aux . 

, i devoirS qui . leur .sont'prescrits, les tribunaux p'eu"erif . 
'd'office ou à la réquisition du ministère publie,pro, "; 
nonéer cont~e eUll; le< rappèi à.'l;prdre, lacensurè sim, 

· pie; la censure avec répdinandé oula,suspension . pen, .' 
danf hoismois aù plus. Les décisions. des tribunallx 

.' sont sujettes à appel devant la Cour, lorsque iapeine 
. prononcée . est là .suspension .. ,Lbrsque'!estripunaui . 
estiment qu'il ·Y. 'a lieu à l'application ·d'une·· ,'-eine 
plus' grave, li est. drèssé procès-verbal des faits, ~Je. 
quel est sans. délai 'transmis au chef du serv:ice liÎéli.·· 
ciaire. L'avocat-défenseul' inculpéesti.nvité 'à donnet 

· ·ses explicati6ns par écrit. Le Commissaire de:laRê-. 
PUbiique statue, au vu des pièces, SUr lé 'rllPport, du.. 
chef du 'service judiciaire. . . . • 

. '. ART. 17,.'; Les peines disciplinairès prononcées en 
vertu d'il present arrêt!! ne font,. en aUSlln cas, obStacle . 
aux pOursuites' devant les tribunaux de, réptes.,sion, 
's'il ,Y a' lieu... . . 

· ART. 18. ~ ÎI est Interdit, aux avocats:défenseurs•. 

· sous peine de destitution :' ' . 

. 10- De 'se reÎ1dredirectem~nt ouindirettement 

adjudicataire des bie,ns meubles ou immeubles -dont 

ils sont chargés de poursuivre. la' vente;" , '. .: 


· 20 -'- De se,rendre çessionnaircs de. droits suçèes-" 
sifs bù' Iitigieùx;. . .~' .. . 

·30 - De'faire -avec le~, parties :-dés cOnventions 
aléatoires ou sljbordqnnées. à l'évène!"èl1t· du procès; 
· 40 - De'prêter léur nom pour desactes·depo~tu-.· 

lationillicite;' . . . . .' . . .. .' 

.. 5C'~ 'D'occuper unèmploi'ou: d'exercer desfonc·. 

tibns publiques salariées;, .:.. .. ' .. 
-- " . -. .. ..  .. 

60 - D'occuper les foncfi~ns d'àdministfat~ur, oU:' 
· de membre du conseil d'administration âetoute soc.jétf 


industrielle ou cbmmerciaIe', dé dîrecteurd'~n journal 

ayant un caractère d'entreprlsecommerciaJei de'.'gé-. 

,ant de toute J;>llblication périodique ;.de représeù~~r, . 

d;une manière quelcOnque èn dèhors d~ l'exercice.. de' 

leur profession, pes intérêts èommerèiauXiparliculiers 

ou généraux. ,. . 

ART, 19; -c- l.es·avocats-défellseutsn'orif pas la :fa.
culté,de présé\lt~de successeurs: .' . . . 


:rauttraité l'OUi l.a cession oUla"tra,nsmissioil dè' 

titres .ou.clientèlés, esk,prohibé commeillîcltè: 


~.~ .' . . 

.' ART. 20: . Ils ne pe~vcnt lorsqu'ils ,sont désigués 
~;~'i;~judièi~~re:' • ','" .,.,... .... .,'..... parle juge, refuser, silns motifs)égifimes :et àdmls';, 

j~:;~':'!:~(',~_'~: "",; -"'::' :k,., -',.~'" -~,~.'1', ,"" 

http:d�'qui.ne


-.. • 

,,'cfesaçcusésen~mati~reCriminelléo;j~~ne, i " . Les Jettres tenue; k:~:,~~~1~; 
d.ës absénts et'indigents entou!e' matière."; '" auxpil~;igrarhesle, et 2 .dupré~entitrtide:, 
.' "tes'. avocats-défenseurs plaident, p'0ur leur pàrtie. et paraphés'pat le,chef :duservicejudici~ire 0,u,'lpa,,''s'lii;if , 
!aJit~endëmândant ", qu'en ôéfendant, et ils, rédigent délégué ; '. ils doivent leurêti"e représentés tolit.èL 

'; s'iLy',a 'lieù; 'toutes; consultations, iuémoires . 'el' écri - foisq~'Ùs le:demariderit . ", 

tu~~:, e:~rc,ent 'libre, ment leur JriWstère 'p'o,'u: la:~efe.n,se . Ain; 25:'~1.,,·« ,;r~prodiJit
• . à l'avoir, en regard <jui'y sent jns~ré5;,'1

de la justice eCde la vérité, maiS ils ,doivent ~~absteciirfolio du ,jourllal dorit 
d.ê,toutes ,,'pa~oles'in]'urieus,es, offensantes., ~nvers' les"  . "l~5;artich!&"de'.d,ép,el1s~,~<'-Le'" doit »c<:imprend .,toùs " 
patties, leurs re.présentant~, oules tém.oinS, de toutes telS qUe. conSignationS c;Iesommes 

· suppositIons 'dans. les faits, de toute surprise dans les 'd'huissier,frais deg,oss~s ,0u:',E"xf.·,éclitionIS ~I~êllêiriei,t~< 
'citations,et ~utresmoyens iricorreèts, même de .tO~IS" , avaricés par ':'l'a'~()~at"défenseur;le 

.,disl;ours itùlti1es et superllus. . droits et· vacations suivanLle tarif; aveC' in.lclfcatidn 
Ah.2L ,.iÙleui' ~st enïoi~t, pareillement, soit . l'article envertuduquel"là ,pèrcepti,on est 

.danS leur.s,disco\1rs, &oitdansieurs écrits, de ne ja[l1ais ~e ses.honoraires Téglés . <le gré à':gfé OU alloues. 
s:éc~rter dl! respéddû à la justice .etaux i~stitutions, le'triburial. . 
d~ l'Etat, dén~ poln~atbiquer.fes prineires de la- ~é:' ,L'avoi~ reprodi,titfous les artic1~.sdé ,iece1tè5;. 

aussi' del)epôint manquer au res: . que:' restitütiQn de soÙimes' cprislgn~èS,' p',!ü~ni,èn!s, 
· pec(dû au~; magistrats devant lesquelso ils exercent. '.' , 'totaux ou partiéls., faits 'entr~ leurs .main~.\,· 

'. ,ÀiU'~22.:"'Avantd'entrer enfonction-s,'les avo~ats" •Air. 20. -~'i1'résuite j :I~~::%t~j' 
,. déÙnseursprêtent, devant la Cour"d'Appel, lé senl'ent q~e le défensenr"est'resté' débiteur de son. " 
dorifl~ tenëursuit:' , . doit dans ie mois du,règler~ênt de Ijaifaire pu 

« Je juré de ne rién ,dire OU publier de coritrairèaux niér acte pa~ 14i, f~i!;,représeniers~r' "':«''irTi,iili,'!') 
«~lols; o~d(;niÎ'ln,ces,décrets;, arrêtés 'ir règlements, livre ,» làq~ittarice dè~~)ll client,-avec ric,p,;,i;'. 

'« aux',bolines mœurs, àla sécurité de PEtat ëtà:la paix pui·de.l'envoiqu'i\. a,fait: .horsdu . lieu o~liCe:x~fg~{ 
pubiique, de ri~ jainais m'écarter di)· rèspect dû auxsa.Jonction, des pièces e.t des,fongs.. " 

« tiibupaux' et ,aux' autorités Ptlb)iques, dé 'ne ,plaider . A défaut ,dé, cetacquiloildeJarreuye 
,( aqcuite cause que je ne croirai pas juste en ll)on âme leS sofumessOnt,daris. la: quinzain'e qui suü:lè':dél,lf 

, .' ' ci-dessus, consignéesau jrésprcolonia,L ',,' ,.' 
Çe 'sennerit peut être prêté P'lr ,écrit. ' .. Mention de .1'env6ides Jondset:d~s-pi'èces 

taTif; desd;oits et honorairesconsigllafiondes fon~sestfa~te'tant:sii'-te "',,"Q'râiid::' 
.. auxquels onLdroit,des' i1voc~ts,défenseuÎ's 'pour les livre »que sur le .«Iivre-journal j,.' ,C' ',. 

·'actès de leur. ministère; sont ~eux fixés. par les textes . L<!s pièces' conservées . sontrep11ésentée§;Ltçill\e.~' 
"" '.' '·en vlgiteur dans h; Te~ritoire; .' , , . réquisition. 

,11 leur, es! interdit, .sous peiné de destitUtion, de 
p~rcevoird'a)l!res d~its ou honoraires.' qu'e ceul\,'préytis 

;', . --.:'/ ...,' 

. , • ' , . 

. Comptabilité. • 
Les av~cats~défen's~~'rs ,ti\en~ent_: 
Liv~e-'iournaI'» sur lequ~(i1s inscri; 

" ·,,~rit·eux"mêmes, par ordre de 'dat~ .et sans' aucun .blanc; 
, .. toutes lès sommes quii1~ reçoivent: pàient et dépensent 

. . ' 
II· leur ·ei;f.défen·du 'de recevoir aucune somme, des,· 

.p~rties sanS '~~,dOirner.un i'eç~ dét.iilié,dét~ché d'un.' 
.·sarriét~e reçtisà.souches et portant, avec son numéro 

et .le domicile ,du é1ien!, le. montant 
· de 'la . soin~epar hiÎ ~eTséeet .Ia date'du' versement. '.' 
. t;è ..,,:Üvre-jdjltIÙll »'meritionne d'autre part, :jour pilr 
jOur, lel,titré§.détiOsésentre' leurs mains et ceilx reçus 
P;' lettre, rétit ,ti/Ilure et leur importance; . 

Ut:t ,«g"il)d J'ivre", d;'nSlèqùel un compte. 
.', par ,doit.et 'avoir. est9uvèrtau . nom: du cliént· pQur 

" , ., . 
iegîstrede «1~6pi~~d~ 1éttres' ,;' sur'. 

·]~quel.sont inscrites. toutes . ceIl~srelnHves . à . leur 
.:.'.., " 

. ';.... 
--.,;. " :.' ;.... .~, 

... >,.- "•. 

... 
Costumè.. 

. ' . ".. . l 
ART. 27."'- tes àvocats-défénseuts porterit 

c!iences d~: la C6i1r~t des tribunal,lxetdans 
monÏes ·pubIiquesla·rotJe<f'ét'l.,nlrie .itoi.rè:· 
la chausse, la. cravate en· baptiste !omb.ante· et pIi,s$';e." 
ia toq'ue en I~ine noire bordée d'un' ruban Ù' veloui~s·" 

. noir. 

. ART.28,Sorit ~brogées' toutes 
.tr~ires au présent . arrêté::' ". " . 

.ARL 29. .....: Le chef dû.s.erV.ice·JUQ:'Cllure 
, Occidental.:·française. estcl]argé <le'l'exé<:titi6i1,dtlpiié~,:,,' 
simt arrËtéqu~ 'sera emeglstré,cottlmuni<jite, 
partout où besoin serà.-

Lomé; le 2~ml'i19:i2. 

It ~i,O(ÙSE: 
':. (Approuvé enconseild'àdm'inistiation.dans,sa·s', é>U1[çe, 
du 2 mai 1932): , .. ~:"'..'. ,... ' ,': 

: '.- RIlE OUIS~" c'i .... 

(Approuv~par' {éI<igrall)më ministérlèl 
date du 14 septembrél932}, ' 
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